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Explication de l’Axe 3 du gouvernement 
Cet Écho des négos présente le 3e axe des 

orientations de négociation du gouvernement. 

L’axe 3, « Agir sur la santé globale et les saines 

habitudes de vie », couvre les sujets de prévention 

et de promotion de la santé et la conciliation travail-

famille-études-vie personnelle. 

Encore une fois, le flou règne dans la description de 

cet axe. Le gouvernement souhaite renforcer des 

initiatives en matière de santé globale et de mieux-

être au travail afin qu’elles soient significatives et 

durables. 

  

Les grands thèmes de l’Axe 3 
 

• Promouvoir des conditions 
de travail favorisant la 
santé globale 

 

• Veiller à la santé 
psychologique au travail et 
à la réduction des risques 
psychosociaux au travail 

• Optimiser la présence au 
travail en misant notamment 
sur la prévention 

 

• Favoriser la conciliation 
travail-famille-études-vie 
personnelle 

 
 
Nous appréhendons que la définition gouvernementale du concept de santé globale puisse devenir un outil 
de pression pour obliger un retour au travail précipité. De plus, le possible resserrement des critères 
d’admissibilité au régime d’assurance salaire et la volonté d’introduire la notion d’assignation temporaire 
semblent être un raccourci qui forcera le présentéisme au détriment du rétablissement des personnes 
salariées. 
 
En contrepartie, le thème concernant la conciliation travail-famille-études-vie personnelle semble rejoindre 
plusieurs de nos demandes et nous espérons que les discussions seront concrètes et porteuses. 
 

La négociation sera longue!!! 
 
 
 

  


